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JOURNAL CONSTITUTIONNEL DE LYON ET DU MIDI, 
POLITIQUE, LITTÉRAIRE, SCIENTIFIQUE, INDUSTRIEL ET COMMERCIAL. 

LYON, 25,juin 1827. I 

La faction aristocratico-jésùitique demande impérieusement 
des lois d'exception, Pressée , vaincue , écrasée par l'opinion , 
elle appelle à son aide les gendarmes et îès censeurs , les chaî-
nes et les baillons. Comme elle a entrepris de ressusciter le des-
potisme et les turpitudes de l'ancien régime , elie est arrivée à ce 
point qu'au défaut des mira cil es , elle cherche ses moyens de 

persuasion dans là violence et l'anéantissemeut de nos lois cons-

titutionnelles. 
Après avoir soulevé la conscience de tous l'es gens de bien par 

des actes ministériels illégaux , par des projets de lois témé-
raires et contraires au pacte fondamental , cette faction vient 
nous dire que la paix publique est troublée (r), que les circons-
tances sont graves (2) , qu'ainsi la censure est nécessaire. 

« Oui sans doute , s'écrie la Gazette: la paix publique est 

» troublée, et les réjouissances effrayantes du 17 avril, et les 
v cris* insolcns du 29 , et les émeutes de l'école de -médecine 
» ont .suffisamment alarmé'les Français qui n'ont pas perdu tout 

» souvenir. » 
Citoyens de toutes les clases ! vous qui n'aspirez qu'à vivre en 

paix à T'ombre de lois justes; vous qui fondez tout votre avenir _ec 
celuide vos enfans sur la charte , sur la foi jurée; vous quiêtesln-
quicts sur cet avenir, parce que vous voyez, les attaques qui sont 
ouvertement dirigées contre cette charte : pensiex-vous, lorsque 
vous vous réjouissiez, de l'ordonnance royale qui retirait le projet 
de loi sur la presse , peusiez-vous qu'on viendrait vous accuser 
d'avoir troublé la paix publique par vos paisibles . illuminations, 
et tjjis i-ein qui vous accuseraient, seraient ceux-là même qui 
avaient'médité cet exécrable projet de loi l -Et. vous j gardes natio-
nales , qui répétant cet àdtige , si le Roi savait ! profitiez de son 
auguste présence pour lui faire savoir que ses ministres le tra-
hissaient, W'nstéj-voUs qne c'est vous-mêmes qui seriez accusés 
d'avoir trouble" ta paix publique en remplissant m devoir de 
conscience ? Et vous , habitans de Rouen-, de Strasbourg, de 

Bordeaux , de Lyon, habitans de la France entière, vous êtes-
Tons douté que vous alliez être traités comme des perturbateurs 
de la paix publique, parce que des étudians en médecine sifflaient 
un de leurs professeurs ? Vous ne vous v attendiez guère ; et 
toi s sont cependant les motifs des mesures de rigueur, des me-
sures d'exception qu'on va prendre contre vous. C'est la Gazette 
dè Lyon qui vous en avertit ; et quand ii s'agît de mesuras mi-
nistérielles prises ou à prendre contre les libertés publiques, elle 

est bien informée. 
Les circonstances s-.vit graves : oui sans doute, nous Sommes 

loin de le méconnaître ou de le nier; mais où est la cause de 
Cette gravité l Prenez garde , vous qui invoquez témérairement 
l'emploi des moyens dé compression. Si cette cause était dans 
vous-mêmes , dans vos complots , dans vos attentats , et qu'au 
lieu de la. faire cesser , vous la rendiez , au contraire , ty&s les 

jours plus activé , bientôt vous ne seriez plus maîtres de ce que 
vous appelez les circonstances ; elles vous entraîneraient, vous 

en seriez les premières victimes. 
Vous reconnaissez , vous avouez que l'opinion publique est 

contre vous. Pour vous justifier, vous dites qu'elle a été jetée 
dans -un inconcevable désordre : et c'est vous qui vous rendez 
juges entre l'opinion publique et vous ! Ah ! reconnaissez bien 
plutôt que le désordre est du côté de ceux qui attentent à la loi 
fondamentale , en violant la liberté des élections, en introduisant 
chez nous une corporation proscrite par nos lois et plos encore 
P',rnos mœurs , en affectant du mépris pour tous les sentimens 
nobles , généreux et patriotiques, en faisant en même téms appel 
a toutes les ambitions serviles , à toutes les cupidités ; à toutes 
les bassesses. Oui , là est le désordre ; et le remède est dans lr. 

liberté de la presse que vous voulez détruire, dans la liberté des 
Sections, que vous vous préparez à surprendre et à fausser. 

•. M Gazette de Lyon du no juin. 

t
1

) tï loi du 17 mars 1852 exige que les circonstances soient graves, pour qu'une 

Wonnance puisse rétablir la censure. Dans la séance de ia cliainftre des dé-

Putes dn
 2

2 juin (voir plus bas) M. Benjamin Constant voulait demander aux 

■inistres si les ciramsfuneeï étaient graves. M. de Caivièie a deaiaudu la clôture: 

*v l* oxssioa, 

Vous convenez que les défections se multiplient tous les jvurs 
et éclaircisserit vos rangs ; qu'avec la censure , les ministres se-
ront libres d'étouffer l'expression de plaintes justes , de repro-
ches fondés ; que la ce/isure administrative est vicieuse, impo-
pulaire : et cependant vous demandez la censure ! Mais où donc 
est la gravité des circonstances qui , selon vous , doit faire pas-
ser sur tous ces vices ? Le voici : le Journal du commerce de 
Paris a dit qu'à force de contrarier les sentimens d'une nation , 
on finissait par lui faire comprendre que les gouverne mens à 
bon marché sont au fonds, les meilleurs , et qu'il ne fallait pas 
s'oublier jusqu'à les menacer. Et c'est là ce que vous appelez un 
langage séditieux! et c'est l*oe qui doit motiver l'usage de toutes 
les rigueurs! Mais s'il est vrai que ce journal soit coupable , pour-
quoi ne le traduisez-vous pas devant les tribunaux ? Il y a des 
lois pénales qui répriment le langage séditieux; invoquez-les, au 
lieu d'avoir recours à des mesures exceptionnelles toujours odieux 
ses au public, et toujours dangereuses pour celui qui les emploie. 

L'opinion vous gêne dans vos projets de destruction de !a li-
berté et de l'égalité légales , et vous voulez comprimer cette opi-
nion! Vos mains sont-elles assez puissantes? vous sentez-vous la 
force de refouler au fond des cœurs les sentimens d'indépendance 
et de dignité humaine, et de les y étouffer? C'est à vous d'y 
penser. Pour nous, nous croyons que les moveus légaux sont 
sufiisans pour maintenir l'ordre, et que pour faire usage de ces 
moyens, il ne faut ni peine ni efforts; nous croyons que la liberté 
de la presse est plus que jamais nécessaire pour arrêter les en 
vahissemens de cette fi ction ennemie de nos institutions consti-
tutionnelles et libérales; nous croyons que lorsqu'on a recours à 
l'arbitraire , c'est parce qu'on est déjà soi-même sorti des voies 
légitimes; nous croyons quel*arbitraire tenterait en vain de s'é-
tablirait sein d'une nation 'éc'airée comme la nôtre., et qu'il n'est 
pas de despotisme assez fort dans le monde pour asservir les sen-
timens et les idées. 

La cause du Précurseur cotitrî M. le procureur du Roi , sera 
plaïdée vendredi prochain, s. àlx heurec du matin, èn l'audience 
du tribunal de police ecvreetiomielle. 

— Celle du rieur Devers , distributeur de journaux, dont on 
veut faire fermer le cbhiet littéraire , sera plaidée demain. 

#*« On nous ajsure cjué tîjs démarches ou; déjà été faites sans 
succès , auprès dequelqu.es personnes ut cette ville, pour les 
engager à Accepter les fon^tioUs 3è censeurs. On ajoute même 
qu'un littérateur qui occupe rue place et joait d'un traitement , 
se serait trouvé tellement ofi'ens.î «; oeKx proposition , qu'il au-
rait réponde à celai qui la lui ÎV.Uait ;'- « Vous. rr/insi.Hez, Mon-< 
» sieur; vous «utragez pnon caf&atè.'e. 9d peut m'ôter ma place,. 
» liais .non l'hoarjeur. -Zb ce consentirai pièiais à devenir l'es-
» c'ave de fî'ancîipt , f*eunuqtr«j d^s iyrans de ia pensée hu-
:> nir.ine. » Cn ae dît pas encore ija'J tas r&tecteirs de la Gazette ' 
aient -^fusé ; et s'ils ..cûepîea;., il jerf.it curieux de voirie 
Précurseur sous les ei^eaisx â-j la Gazette. Le peuvent-ils en. 
conscience t 

— UÈïèile s'engage à donner à sts jZ^av.és , chaque «e* 
maine, oa scpplé^ent de quatre p-'^a:.. De pareilles générosi-
tés lui sônH faeiîss , paisr-a'elle j jat •lœpuBé'ise^i ^'aiSranchir du 
timbre, et qne probs.tfijuiéaî îèà'ïfàià de p^asté ae iri coûtent pas 
plus caer. 

—Nous sommes a'.joriséiàpr.iàier ie fait sUî?aM '! IJn honorable 
citoy en de cette ville revenant ât k Ordiï-Soasee, 2--a: 'a soirée 
d'hier, fat arrêté par o.nc •ïroeosJîOK.,à l'acte £è la rte Masson. 
et attendait eue cette procession eû; *.éG^' pour contiuuér sa 
route*Dé5e-Sain>Sacre!&ent était l.or.- :Te ta, vue, ïî'Une restait 
plus que qhelqnés xangs de fen.ines. >în bort;

;
 que 2a citoyen qui 

ne croyait pas devoir \ ces femmes ,3s csgisec de véaératioa 
qu'il n'a jauiais refusés envers les objets du euLe , avait gârdé 
son chapea'.. sur ia tete ( plusieurs jpergéa^ips préscaies étaient 
..l'ailieurs dar.s le même oas ). Tout-à-coup un prêtre est sorti 
du milieu de ces iemK.es , et E intimé au citc-yee. dont nous par-
ions l'ordre de se découvrir. Comme cel«zi-ci criist devoir faira. 
quelques observations , le prêtre appeia uneaporai et luidit:^»fe | 
découvrir Monsieur. Mais le caporal s'éloigna et répondant : /* 
n'en ai fas. le droit. Le prêti'e alors se iivra haut«weut à des ia*F 



( * 
vectiv€s qi'ï surnioï-t er'usé On seami.de. si le citoyen n'avait pas 

le sage parti de les faire cesser en se retirant. 

'•'—' Dem on mardi 26, à Unit heures dn soir , aura lien , dans la 

grand* sâtle de l'hôtel du Nord, la soirée d rainât iq-m et musi-

xlsiïe t-o'iiuce par M. Aristippc , artiste du Théâtre-Français , t't 

'élevé -dv l Ai.^ A , et par ;\h«<. • Cresp-fieyretei , eanîatt-ice , pen-

sionnaire, Ait rji ; ilssô'rènt ?seeO;idés par a), ci Yî.n'e. Legros , ar-

tistes attachés au tiléâUe des lirottea.vx , et dont le public a plu-

sieurs t'ois distingué tes talons, tes principaux élémens de cette 

Soirée seront,'dans la partie dramatique , la scène A' Agaaiemaon 

et etAchiit'.t . -An la tragédie- d'iphigénie , déclamée par M.' Ans-

lippe (rôle d'Achille") , et par M. Legros (rôle d'L/Sse)i plu-

sieurs scènes A[.niri fl , par M. Ar.sttppc ; l'entrée , la confi-

dence et tes imprécations A-andi/fé \, aussi déclaniéeB par M. Aris-

tippc. M. et Mme. Legros jouet ont un proverbe. 

Daos la partie musicale, M. et Mme. Demeuse, avec les mu-

siciens les plus distingués de, cette ville et plusieurs <Je nos 

amateurs , seconderont Mme. Cr< sp-Beyreter. 

On pourra att surplus se procurer des programmes, avec des 

■billets, cfiei M. Roisset, marchand de musique , rue Lafond, et 

à l'hôtel du Nord. Prix ; 5 fr. 

Tontes les personnes qui auraient désiré voir applanir les obs-

tacles qui ont empêché VI. Aristippc de se montrer sur notre 

<GrurkbThéâtfe, et toutes celles qui apprécient le beau taleut de 

Mme. Cresp-Bevreter , voudront sans douté assister à cette soirée, 

dont les é émeus , pour n'être pas nouveaux chacun dans leur 

genre , onrênt nô'aufii tins une nouveauté dans leur réunion. 

— On lit dans le Courrier dé l'Ain : 

Sur la deniflit ie de M. le baron Charles Dopin , S, Exc. le 

Yninislre de l'intérieur a accordé à là ville de Bourg une Collée* 

lion d« modèles de géométrie pour servir à l'enseignement de 

cette science à l'Usage des ouvriers. 

Le gouvernement n'a fait dbhfeJeiionher que /
t
5 collections de 

ce genre ; c'est donc une haute faveur que notre ville a reçue et 

dont eif. a à se rendre digne. M. Du pin exprime l'espérance d'ob-

tenir pour le infiÀe cours une collection de modèles de méca-

nique ; pour toute reconnaissante , il demande le seul concours 

de ceux à qui le bienfait doit être- ulfe. 

Le zèle de ce savant distingué doit 1 allumer une ardeur q ie 
l'apathie . locale laisse éteindre. La société d'émulation et l'admi-

nistration municipale vont, dit-00 , s'occuper sérieusement de 

cet objet ; elles uniront sans doute leurs efforts pour faire les 

fonds désormais nécessaires à renouveler l'hiver prochaiu cet en-

seignement qui, à Metz et à Lyon , obtient des résultats re-

marquables. 

Une chose manque entièrement dans notre pays , il est dé-

p'orable mais nécessaire de l'avouer , c'est la fermeté dans la 

volonté, la détermination dans l'exécution ; les intentions les 

plus pures ne suffisent pas toujours pour faire le Lien, pour 

conserver les insiitutioiiS utiles. 

— Les jours qui viennent de s'écouler on été féconds en événe-

ineus désastreux dans l'arrondissement de Trévoux. 

Lp 29 mai dernier, le feu a consumé tous les bâtîtrieus des 

■sieurs Gaitti et Buisson , à Moiitmerie - sur-Saône. On évalue 

la perte totale à une somme de t 1,000 francs environ. Il ne pa-

raîtras que la malveillance ait eu part à ce malheureux événe-
ment. 

Dans la noir
 (

tu 8 au q juin , une somme de 700 à 800.fr. à 

été vol-V à l'aide d'escalade et d'effraction « dans l'église de Niè-

vres, Canton de Moutluei ; on n'a aucun indice sur lès auteurs de 

ce vol. ■ ' ; 1 ; 

Enfin- une femme, à SavigneuX , vient de se pendre dans sa mai-

Bon. Quoiqu'elle fût d'un âge. avancé, on prétend qu'un chagrin 

amoureux l'a portée à cette funeste résolution. 

— Do événement tragique a eu lieu dans la commune de La-

peyrouse. 

Dans la journée du juin , nne jeune fille , domesîique h 

tapeyrouse , a été égorgée par sa compagne avec des circons-

tances extraordinaire"*, biles revenaient ensemble des champs , où 

elles avaient ramassé de l'herbe pour la ferme ; chacune en por-

tait un fagot. Louise dit à sa compagne : tu es bien paresseuse , 

ton fagot est plus petit que le mien; à ce reproche , Marie-Anne 

donne un soufflet à. Lomse. — Je yeux le dire à mère , s'écrie 

cel'e-t.i. — A cette seule menace, Marie-Anne saisit son couteau, 

en porte un coup à sa compagne qui tombe baignée dans son 

sang ; celle-ci veut parer les coups, elle a les doigs coupés; 

le couteau se casse, Marie-Anne saisit son sabot , le lui 

brise sur la tête , et comme elle respirait encore et souffrait 

beaucoup, Marie-Anne s'arme de sa gojette pour lui faire de 

nouvelles blessures. Croyant qu'elle va rendre le dernier soupir, 

elle s'enfuit de ce lieu d'horreur, et va se constituer prisonnière 
à Châtilldn. 

Dent heures après, Louise fut recueillie par son maître que l'in-

quietude de ne pas h-s revoir avait attiré dans ces lieux; mais elle 

expira presqu'aussitôt qu'elle eut été transportée dans son domi-

cile , sans avoir pu proférer une parole. 

On ne sait encore qu'elle cause assigner à ce crime. Tran-

quille et calme dans sa prison , l'auteur de ce meurtre en fait 

l'aveu et raconte les, détail avec une inconcevable naïveté. Jus-

ques-lâ leur maître était ^ontent de ces deux filles, êt il ne rê-

vait entre elles aucune mésintelligence ; celle qui a commis ce 

I .«01 min at îu, 
mime passai pour être d

!
nne grande donner. Elle dit ^ 

Victime : C'était uiie bonne fille , Je ne lui èn voulait pas 

tout. , -
— M. Nivièro a fait donation ti la ville de Belley d'un terrain 

d'environ 600 mettes carrés. Une ordonnance royale du 1$
 muij 

autorise la ville à accepter ve don. 

Lorsque les faits déplaisent à la Gazette, la Gazette les tor* 

ture et ment effrontément. Le docteur Chervin , après destin 

vaux sans nombre et qui téinoigneut autant de son amour po
ltr 

l'humanité que de son courage, a cru reconnaître que la îièvr/» 

jaune n'était pas contagieuse. Il a soumis ses observations à l'a. 

cadémie de médecine ; une commission prise dans le sein de 

cette académie , a, par l'organe de M. Contancean , donné |
es 

plus grands éloges au docteur Chervin , et conclu que les doctl-

mens présentés par lui étaient de nature à faire suspendre l'exé-

cution de toute nouvelle mesure sanitàir'e. L'académie, à l'ima-

uîtuile ; a adopté les conclusions de la commission et voté l'im-

pression du rapport. Le conseil d'administration de l'académie a 

cru devoir suspendre l'exécution de cette dernière mesure. Plus 

tard , M. Pariset a pris la défense de l'opinion qui veut que U 

fièvre |a :11e soit contagieuse ; enfin , sur l'invitation du ministre 

de l'intérieur, l'académie est revenue sur sa première délibéra-

tion , et a laissé la question indécise. Voilà les faits ; ils sont fa-

vorables à M. le docteur Chervin ; car, certes , l'opinion de sa-

vaus dégagés des influences du pouvoir , ne saurait être auiliilee 

par l'opinion de ces mêmes savans cédant aux inspirations mi-

nistérielles ; penser autrement, ce serait en appeler de Philippe 

à jeûn à Philippe troublé des fumées de l'ivresse. 

Or, suivant la Gazette , l'académie et la < 0111 nissiort ont pensé 

que le docteur Chervin s'était trompé en niant le caractère con-

tagieux de la fièvre jaune ; et elle ajoute que les non-cmiiagio> 

nistes appartiennent au parti de la révolution, qui a un espèce 

d'instinct qui lui fait chérir tout ce qui peut nuire à l'espèce hw 

maine, etc. il n'est rien à répondre à de si dégoûtantes absurdi-

tés et à des mensonges si grossiers. Nous dirons seulement que 

certains hommes e se sont fuis contagionistes, que parce que le 

ministère a besoin du prétexte de la contagion pour organiser 

les mesures oppressives, pour s'opposer à l'activité des relations 

de peuple à peuple, pour entraver le commerce qui sans doute 

produit trop , et enfin pour organiser , comme en 1825 , un pré* 

tendu cordon sanitaire , qu'il convertira en une armée d'inva-

sion au profit de l'ignorance et des moines, et pour la plus graatk 

gloire des ultramontaius et de l'inquisition.' 

--On nous écrit de Marseille le 25 juin : 

Le navire le St-Joseph , commandé par le cap'taine Es pané!. 

parti au commencement du mots de Marseille pour Alger, «t 

de retour, il a quitté, ie 16 du cour ant, l'escadre qui bloque celte 

dernière ville. 

Le 11 , la goélette la Torche est arrivée devant A ger. M. D -

▼ai, consul-gé i'-ral de S. M. T.-C. et de S. S. s'est rendu* île 

suite à. bord, et n'est plus retourné à terre. 

Le (5,.l'e.scadre a paru. M. DeVal a passé à bord du vaisseau de 

son; coin mandant.
 t 

Le capitaine Ëspanet était occupé à décharger ses icarel'moï-

ses ; il ne lui en restât plus qu'une partie qui intente était déjà 

embarquée sur un allège ; il s'est hâte' de les faire reporter à son 

bord. M. Deval lui a fait teuir une ordonnance par le cànoi Je 

la Torche, en lui donnant l'inj .notion de ia porter à terre... Cette 

ordonnance contenait de par le Roi l'ordre à tous les Français se 

trouvant à Alger et dans le port de quitter le pays. .M. Jaubcrf. 

agent de !a seule maison française étab-'ie à Alger , s'est rendu a 

bord du capitaine Espauet avec sa famille et un prêtre (sept ré-

sonnes eu tout ) , qui portent à une quarantaine les habitons de 

notre lazaret. 

M. Deval a fait inviter le consul de Sardaîgne à vouloir bio'i 

,se rendre h bord du commandant de l'escadre. Après avoir <;»"-

féré ensemble , il l'a prié de se charger de Y ultimatum de 

tisfactiou exigée par la France ; de le présenter au Dey et 2 '* 

régence. Lors du départ du capitaine Espauet, on ne connais»' 

pas la réponse qui avait été faite. 

Voici ce que l'on exige : 

i° Tous les grands du royaume, les membres de la
 r

?»f*f
|)

J 
excepté le Dey, se rendront à bo;d du vaisseau du

 com!
"

lli
"

/
'

a

(
ij 

de l'escadre, pour faire au nom du Dey des excuses au co-»^ 

France. 

2
0
 A un signal convenu, le palais du Dey et tous les forts 

boreront le pavillon fiançais , qui sera salué de cent-un coup» 

Can°n' . .font 'e 
Les principaux griefs qui sont la cause des différends et t 

Dey se plaint, sont : £ 

iu L'affaire du sieur Nathan Bacry et des sept mi.uon» 

par la France en 1820, dont la régetice et ses sujets n'ont e 

rien touché , etc. etc. ., „. ; A% 

2° Les fortifications que les Français élèvent à la Cale t£j
4 

5° Là demande du tribut que les ' puissances protégées | 

France ne paient pas. ^ —T 

(1) La Cale est un port appartenant depuis long-lems à la F.'
3

_'" ' j£p>«" 

de t.aités, et situé prà* de Ooua, entrx Alger et Tyuis. Hest prppiee i 
du corail. 



4» Lit rnprgur er> nerf* M. "Dern^ affebtapdé pw»ri*l e dan-. 

tés. relations aVeC la régence , au sujet des.àffairés ne' France t-t 
-des fc-tats romains. 

L'insulte faite an consul consiste eu ce qu'il In' suite d'une dis-

cussion,.^ Dey lui a jeté Soit éventail à la figure, et lui a intimé 

l'ordre de s" retirer tie sa présence. 

Il n'y a pas île corsaires algériens en mer; deux bàtimens ar-

mé» étaient sortis , ii y -avait peu tlè jours, pour porter à Alex n-

deie des liadjis (pèlerins qui vout à la Mecque). On a l'ait con-

naître à M. l'amiral de Bigny , qui est à Alexandrie le blocns 

d'Alger , avec invitation d'arrêter les deux bàtimens de ce: 

^pays. 

La goélette la Torché s'est rendue à Bona pour ordonner aux 

ageas français et aux nég<»t;ians et pécheurs de corail, de quitter 

le pays soumis à la régence'd'A'ger. 

On travaille avec vigueur, dans le port de Toulon, à l'arme-

ment de plusieurs bornhandes. Ou est convaincu que la France 

n'obtiendra pas , sans coup-férir la satisfaction qu'elle exige. 

La condition imposée aux grands du pays est dure; le l>ey n'osera 

peut-être pas leur proposer d'y accéder. Ainsi tout fait présumer 

qu'un bombardement est inévitable. 

Douze bàtimens français sont sortis hier de notre port sous l'es-

corte du brick le Cuirassier, qui doit les convoyer dans le détroit, 
et ne l"s quitter qu'au cap Spartel. 

—Une autre lettre de Marseille, écrite le même jour 2.3, porte 

ce qui suit : 

Les hostilités avec Alger ont commencé. Les Algériens ont at-

taqué les premiers et eauonué la goélette la Torche , qui fort 

heureusement a été secourue à teins par la division qui est arrivée 
de Toulon. 

ÉLECTIONS DE MEAfJX. 

( Présidence de M. le générai Courtier. ) 

Séance du a i juin. 

Dé quatre scrutateurs dont était composé le bureau provisoire, 1 

deux ont été changés et remplacés par M VI. Béjot et Petit-Bouton. | 

Le secrétaire a été conservé à l'unanimité. 

' ' Séance du 2.2 juin. 

Nombre des électeurs votans. 280; majorité obsolue, 141. 

Votes libéraux , 2.72- ; votes ministériels , 8. Les votes libéraux 

mît été ainsi répartis : Pour M. Ti'onehon , 158 suffrages ; pour 

M. le général Lafavetie , 1 5a ; pour M. fvéfatrf, 2,/ 

Les suffrages ministériels se sont réunis sur M. le général Cour-
tier , président du collège. 

Aucun des candidats n'ayant obtenu la majorité absolue , l'é-
lection a été renvovée au lendemain. 

Plusieurs électeurs qui avaient constamment fait partie du col-

lège électoral de Maux , et que le préfet du département avait 

p'oïtés d'office sur la liste, ont été ravés , pour défaut d'identité, 

trois jour s avant celui des élections , quoiqu'ils eussent produit 

leurs pièces dès le 26 mai. Un grand nombre de citoyens qui 

avaient atteint leur trentième année depuis les dernières élec-

tions , et qui payent le cens requis , n'ont pu parvenir à obtenir 

leur inscription. •• ' 

Voici l'un dés moyens emp'ové» pour empêcher la production 

des pièces : on ne saurait lui donner trop de publicité , afin que 

les citoyens , si souvent abu;és par les mêmes ruses , puissent se 

tenir sur leurs gardes. 

Beaucoup, de percepteurs conseillaient aux contribuables é'ec* 

leurs de ne point se donner la peine de faire passer leurs titres. 

Ils disaient que le préfet avait prévu cela , et «pue tout lui était en-

voyé , qu'il» étaient sur la liste . et que cela suffisait ; quelques-

uns ont dminé dans le piège , et ils ont été r.-.vés (1). 

Mais le résultat du 'scrutin montre que ces manœuvres minisi-

ternd'es n'ont pas pr oduit l'effet qu'on attendait : aussi , d t M. 

hoel fils , l'un des électeurs , dans une lettre adressée au Cour-

rier franc, i; et an Constitutionnel , 1 indignation était uuaiiime au 

collège éloctoral de Meaux. 

t es deux objets se trouvât ainsi eon«'-té ; l'hônorabV dépnlé s* 

proposait de dire : « 11 est utrm que M.» L rance remarque ce si- . 

lenoe ; Car si, par hasard , la- oe.iS ire 'lait rétablie sou-. p»ù dè 

-jours., il en résulterait que le inmisiere lie. pou va.il i'éiàbiif que 

pour des cir constances .graves , cés mrcohstttttce» auraient existé 

avant la clôture de la session, et alors il aurait été J
u
 rjeyd r des 

ministres d'en ini'or.eer^ies cbaipbres , et de s'appuyer de huis 

secours dans de pareilles circonstances. » C'est M. Beojam n Cons-

tant îtu-msme qui a bien voulu no.fs communiquer ces ivns- igue-• 

meus. . . ( Consiitutiarutel ) 

— 'Vous étions bi m informés hv'sqtle nous disions qné l'école des 

Chatons était ficein.iée , et que le renvoi ùes élevés dans leurs fa* 

milles , sous prét'-xte de faire d«s réparations aux bàtimens dé 

l'école, n'était qu'un movet d "toor.ié d'arriver tu tint sans cause^ 

d'esclandre. Le plan de celte dissolution se poursuit à Unis-clos. 

Le Journal de Dijon èn cite u.i nouvel exemple qui ne laisse plus 

aucun doute : 

« Les habitan» de la Côte d'Or «tout lés fils étaient à l'école de 

Châlons-sur-iVlarne, reçoivent de M- le vicomte de Boissct , diiec-

teur de cet établissement , un mandat .à leur oribe sur Paris pour 

remboursement de la pension depuis le jour du départ de l'élève 

jusqu'au 5i juin, défaicution faite des frais de Vovage qui ont 

été avancés. Ce décompte est accompagné de la note suivante i 

& L'élève un t I vous a sans doute informé qn'av lit son dépait 

je l'ai prévenu qu'un jurv spécial sera cuacgé pendant les Vacan-

ces de désigner à S. Exe. le aiinjstre de l'intérieur les élèyés qU'il 

reconnaîtra capables de progr ès , sans donner lieu à des plantes 

par leur indiscipline ou par leurs fautes , et que ceux-là seul» 

seront rappelés à l'école, .le m'empresserai de vous faire Connaître 

cette décision pour que vous saoni.'Z le plus tôt possible si vous 

devez renvoyer ici le jeune un tel au ier octobre prochain, ou en 

disposer iiutt e.iieuti >> 

Ou voit dans cette persévérance à détruite , sott.sourdëment, 

soit d une manière violente un de nos étib is emens les plus 

' utiles, «pie la haine, de .VL de Corbière contre la m: moire du 

duc de Larochefoucault-Liancourt n'est point encore assouvie ; 

l'outrage sacrilège dont le cercueil de cet illustre citoyen a été 

l'objet ne suffit pas au ressenti élit ministériel ; il tant encore 

anéantir l'un de ses plus beaux titres à la reconnaissance nalio-* 

naie et à Tadm.ration, de la postérité l , 
( Courrier franreils. ) 

— Un accident funeste a failli arriver cette semaine à Orléans* 

Plusieurs serpens étaiettt. exposés à la curiosité publique stir le 

ébahi» dé foire, entr autres deux serpens à sonnettes, les mêmes 

qui fureiitapportès eu France en février dernier par le sieur Drake, 

qui a péri à Rouen de la morsure d un de ces reptiles. Lundi dernier, 

vers le soir, un jeune homme employé clï'ea M ad, veuve Drake. qui 

dirige cette ménagerie • veut aider un de cc« serpens à changer 

de peau , en le terrant plongé dans l'eau. Il le prend très-piès de 

la tête, après avoir eu la précaution de s'entourer le bras et la 

main d'Une serviette pliée en huit. Il le tient ai,«si pendant 20 ini-

mités. Mais l'animal , en se débattant , glisse peu à peu dans sa-

main , et se dégage assez, pour pouvoir , en se retournant y mor-

dre le jeune homme au doigt annulaire» Effrayé du danger qu'il 

court, celui-ci perd la tête et lâcha l'animal. Prévoyant d'un coup 

d'reil les conséquences terribles qui peuvent résulter dfc' sa fuite, 

: Mad. Drake jette une serviette sur la tête du serpent, s'eu em-

pare , et le reirié't dans sa cage ; au même instant lé blessé rap-

porte un couperet qu'il a?aif été chercher dans le Voisinage; a* 

refus des deux antres gardien» , Ma.l. Drake elle-même abat aus-

sitôt 'e doigt au-dessus de la morsure. 
Il est impossible d'exprimer l'anxiété et l'angoissé qui ont ac-

cablé le blessé pendant les huit heurer qui suivirent Vwénemeut. 

r
 Témoin des svmp.tômeî eMfrayans qui aVait précédé la mort de 

M. Drake, il se erovait voué à une mort certaine , et il attendait 

dans les transes les pluS cruelles que ce laps de teins fût écoulé* 

i Enfin, aucun signe fâcheux ne s'étaut manifesté, l'espérance et le 

courage lui revinrent, et depuis ce moment le blessé n'a éprouve 

d'antres accidens que ceux qui accompagnent les piaies les plu» 

simples. LA GRECE SECOURUE. 

Enfin les cris de l'agonie sanglante de l'a Grèce ont tdnehé les 

creurs des rois chr étiens : voici ce que nous lisons dans le jour-

nal officiel du soir : 

« Nous avons annoncé il y a déjà plusieurs jours qu'un traité 

allait être signé entré les cinq grandes puissances' pour' sauver 

les Grecs. Depuis, nous avons eu à gémir des déplorables événe-

ntens arrivés devant Athènes. 

» Nous sommes heureux de pouvoir annoncer aujourd'hui qne 

n^s ordres décisifs , conformes à de précédens arrangement , 

out été donnés par la Russie , la France et l'Angleterre , pour 

réunir leurs flottes respectives, et pour séparer les couibattaris. s> 

Paris , 2.3 juin 1827. 

^ Lorsque M. Benjamin Constant-a réclamé anjonrd'hni la parole 

«
;
chambre, il voulait demander que les questions adressées au 
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EXTEIUEU11. 

*.., . .SUISSE. ,' . y 

; Lauzanhè, 22 juin, 

D.-tix notes diolomatiqués ont communiqué au directoire fédé-J 

ral l'heureuse délivrance de l'épouse de S. k\ L l'archiduc Charles 

et de la naissance d'un archiduc; elle mariage de S. A. R. le 

prince Frédéric de Prusse avec la princesse iiarie de Saxe-Wcimar, 

béni le 2(i mai dernier. 
Le ministre des affaires étrangères à Madrid a également, an* 

nonce an directoire le rappel de ilon Alvarado, ministre d'Es-

pagne en Suisse < ainsi que son prochain remplacement. 

l a semaine dernièr'e a été très^oragense «lans les commune) 

situées entre Berne et Thoutie. Celles entr'anties «te Rugishrrg < 

de Beipberg, Gerzénsée et une partie de celle de Ober-Diesbacl» 

ont beaucoup souffert de la grêle et des trombes d'eau qui C'iè 

inondé leur- sol. , 

Le 14 de ce mois; au soir, un orage, a éclaté sur uné partie 

considérable du canton de Zurich. Une trombe d'eau a éclaté sur 

Li maniaque de l'Albis , où elle a causé jl'atfreux ravages. D* 



tôlé deLangneau et d'Adliscliv^eil, les rentes ont été e m portées ; 

à Langnau même , plusieurs maisons ont beaucoup souffert. D'au-

tres communes aux bords du lac de Zurich ont également éprouvé 

des désastres. 

EPAGNE. 

:
- Irun, iy juin. 

On dit crue les négociations relatives à la Péninsule , sous la 

médiation de la France et de l'Angleterre, continuent ; niais il 

paraît que sur les bases, c'est-à-dire, sur la reconnaissance du 

Portugal par l'Espagne, et une amnistie générale pour tous les 

réfugiés sans distinction , ces deux gouvernemens ne sont pas 

encore d'accord; on donne pnur sûr que l'Angleterre voudrait 

que je gouvernement espagnol fût établi suivant le décret donné 

à Cadix , le 3o septembre t82Î , tandis que la France préférerait 

que Ferdinand donnât une amnistie générale , et qu'il convoquât 

les ancienues coites , parce que si on adoptait le plan de l'An-

ejeterre , il n'est pas douteux que ce changement occasionerait 

du bouleversement, attendu que ce décret fut rendu du tems de 

la constitution ; néanmoins ou espère parvenir à un dénoûment 

avantageux. 
Le décret dn n avril 1827, relatif à la levée des volontaires 

rovalistes dans la province de Guipuscoa, vient d'être retiré; 

aussi don Sancho Fourmis , natif de Toulouse en France , com-

mandant ladite province , vient de donner sa démission. 

Baj'onne , 18 juin. 

Aujourd'hui, à midi moins au quart, il ésf passé un courrier 

de cabinet venant de Madrid et se rendant à Paris. 

Vers les six heurps et demie du soir , le nonce de S. S. qui 

avait quitté notre ville i! y a quelques jours , pour se rendre à 

Madrid , en qualité d'ambassadeur , est revenu sur/ses pas , de 

sorte qu'il n'a été que jusqu'à irun ; on ignore le motif de ce re-

tour précipité , sur lequel on fait ici beaucoup de conjectures. 
Pampelune , 16 juin. 

Depuis environ un mois et demi, les six compagnies d'artille-

rie , et line compagnie et demie de sapeur et' mineurs , en gar- • 

. nison dans cette place , travaillent neuf heures par jour pour la 

réparer et la mettre en état de défense , ce qui l'ait à peu 

près 600 hommes de travail par jour : ainsi on doit faire de l'ou-

vrage. 
Cadix , 8 juin. 

Les bàtimens venant de Toulon , dont nous avons annoncé 

l'arrivée dans ce port, sont, destinés an service sanitaire mari-

time qui est établi et est en vigueur depuis le commencement de 

ce mois > 'le cordon par terre sera formé dans Une dixaine de 

* jours. 
Les brigantins de la dor.ane Infante Don Carlos, Infante Don 

Francisco et Félix- commandés par don Francisco Serafin , ont 

pris et conduit dans ce port les bàtimens anglais Oporto-Pa'c/,et, 

capitaine Carlos Eolasco, destiné pour Amsterdam; l'Invincible, 

capitaine Antonio Bomero , destiné pour Bayonne , et Cachirato, 

dont on ne connaît pas la destination ; ces trois bàtimens'sor-

taient de Gibraltar, chargés de tabac , cigarres, etc. ; le premier 

ne s'est rendu qu'aorès on combat de quatre heures , dans le-

quel cinq hommes out été tués. On dit que ces prises sont illé-

gales , attendu que les capitaines avaient des papiers en règle ; 

qu'ils ont été capturés en faisant route, et ne peuvent être soup-

çonnés de contrebande, M. le consul anglais ne manquera pas de 

•e faire rendre justice , car le pavillon de sa nation a été insulté, 

et spn gouvernement n'eutëîid pas raillerie sur cet article. 

L'artillerie a commencé l'école du tir , hors de la porte de 

terre , sous la direction de ÎVL le colonel Lasnon. On a remarqué 

des coups d'une justesse étonnante. 

ANGLETERRE. 

Londres, 21 juin. 

Le éorrespondant privé du Times à Lisbonne, dit que la prin-

cesse régente a formé sou nouveau ministère d'après les avis 

d'un nommé Barados, ancien ministre de la justice. 11 est bré-

silien , et comme la princesse est trop faible de corps et d'esprit 

pour pouvoir agir elle-même, le ministère, dit le correspondant, 

peut être regardé comme l'ouvrage de Barados , qui jouit, dit-

on , de la confiance de don Pedro. 
— On lit dans le Times l'article suivant, relatif au débat in-

cident qui a er. lieu dans la dernière séance de la chambre 

haute : 
« Nous étendre sur ce qui s'est passé hier dans la chambre 

des lords , ou au moins en parler d'une manière spéciale , ce se-

rait nous exposer à jouer le rôle odieux de délateur entre les deux 

chambres. Les débats d'une chambre n'étant connus de l'antre 

que par une voie non-officielle, il paraît plus convenable de ne 

point faire attention à ce qui ne peut être constaté avec une exac-

titude parfaite. 
Les denx chambres ont entre elles une communication et des 

relations suffisantes par suite de leurs actes ; s'attacher aux mots 

«erait donc une. chose sans utilité et sans fruit. Quelnues ré-

flexions désagréables ont été, dit-on, appliquées à certains mem-

t bres d'une chambre par un membre qui conduit les délibération 

dans l'autre; mais les collègues de ce dernier out affirmé q
tte 

les paroles qu'on lui prête n'avaient point été prononcéss. 

Dans cet état de chose , donner à celui qu'on suppose l'ag. 

gresseur le conseil d'être plus mesuré à l'avenir dans ses expres-

sions , ou vouloir que d'autres lui donnent cet avis , ce serait 

commettre une offense purement gratuite , C3 serait mettre les 

deux chambres eu contact , avec le but d'exciter- l'animosité eu-

tre elles. ' 

Il est de principe dans notre constitution , e!; nous croyoru 

que les nobles lords n'en perdent jamais le souvenir, que 1» 

chambre haute , bien qu'ede ne soit pas élue par le peuple comme 

celle des communes , existe comme corps privilégié dans l'i
n
. 

térêt seul du peuple, et non dans celui de ses membres. On ré-

pète continuellement aux souverains qu'ils régnent pour le bien 

public j que les rois sont faits pour les peuples et non |
es 

peuples pour les rois. On dit moins souvent que le peuple n'est 

pas fait pour les lords , mais kes lords pour le peuple. Cette vérité 

n'est cependant pas moins évidente que la prem ere » 

 Dans la chambre des communes, le bill relatif aux céréales eo 

entrepôt a été lu pour la seconde fois sans discussion. Le comité 

sur ce bill aura lieu aujourd'hui ( jeudi 21 ). 

 Nous avons reçu les journaux de Washington et de new-

York jusqu'au 23 mai inclusivement. Ils ne contiennent aucune 

nouvelle et sont remplis de discussions, politiques. Les amis du 

général Jackson, fout les plus grands efforts pous assurer son. 

élévation à la présidence, Cette activité a inspiré une énergie 

analogue aux amis du président Adams , et même au parti nom. 

breux des fédéralistes et anti-tédéralistes , qui craignent que le 

général Jackson , une fois parvenu au pouvoir suprême, ne con-

vertisse aussitôt le gouvernement républicain de l'Aunrique en 

un despotisme militaire et finalement en une monarchie. 

Les alarmes sont tellement vives, que non-seulement tontes les 

fautes que le général a pu commettre, dans sa vie privée et pu-

blique , sont rappelées avec affectation , mais que même oa fait 

revivre tontes les opinions défavorables que l'on a émises sur son 

compte. Ainsi, on a publié une lettre ," appuvée d'un certificat , 

dans laquelle il est dit que le feu président Jefferson, ami intime 

du général , aussitôt qu'il eut découvert que le général était porté 

à la présidence par un parti nombreux, déclara : 

« Qne pendant tout le tems de sa longue carrière politique, il 

avait étudié avec attention !e cours des événemens aax Etats-

Unis , dans le but de s'assurer si les peuples étaient capables.de 

se gouverner par eux-mêmes, ainsi que ses sentimens le portaient 

à le croire . et que pendant toute cette période, la disposition 

des Américains à choisir le général Jackson ponr président , était 

la seule circonstance qui eût fait naître des doutes dans son es-

[ prit , et lui faisait craindre que la république américaine ne fût 

bientôt appelée à subir le destin de toutes les autres, et à tomber 
> sous le joug militaire. » 

• AVIS. 

A louer do suite , à Franctieviîle , d::ns une heureuse exposition , une jolie mai-

son de campagne , meublée dd tout ce qui esl nécessaire pour y passer agréable-
ment la belle saison. 

S'adresser rue des Pénitens-de-la-Ooix , n» 2 , près la place St-Clair, OU cheS 
M. Desvignes, rue Buisson , n* 5, au premier. . . M 

A vendre, pour cause de départ, un bon çlievnt propre an titbiio on au char. 
S'adresser au portier de la maison, u« 2, rue des l'énitons-de-ia-Cioix, près ia 

place St-Glair. • . 

Le sieur Robert, Fort tenant l'hôtel (lu Nord , rue Douphine, à St-Etienne-

(Loire) , prévient MM. les voyageurs qu'il fera l'ouverture de-cet hôtel et d» *» 
taurant mardi prochain , 26 courant. 

AVIS. 

A vendre, tables de rallonge
 r

 par brevet d'invention , et autres me»H" ^
>a> 

le dernier goût, venant de Paris. 

Aux Brotteaux, chez M. Langon, rue d'Enghein , n° 71. 

SPECTACLES DU MARDI 26 JUIN. 

GRAND-THÉÂTRE PROVISOIRE. 

TARTUFE , comédie. 
LA CAVERNE , epéra. , . 

THÉÂTRE DES CÉLESTINS. 

L'AMOUR HT IA PKUR , vaudeville. 

LR BOS PÈBE , vaudeville. , . ,■'•'.'' ' 
Ls BARON DE FKUBEIM , vaudeville. 

BOURSE DE PAÎUS du 2.5 juin 1827. 

Rentes - 5 p. 100. jouiss. du 22. Actions de la banque 2o3? * 

mars 1827.-103 f. 5o 35 c. 'Fonds étrangers. ■ 

Rentes—o ,00. jouis, du aadéc. Rent de Nanles, cert.Falc. 76" »
 p 

Ann. a 4 p. 100.
 en )iy-

 £wfc' 

Obi. de la v. de Paris. i5to Rentes d'Esp. cert. franc. 

Quatre Canaux. Kntp. roval d'Esp. 1820'-
 5

9 ^ 

j Ca-sse hypothécaire 912 5o Emprunt d'Haïti. 676 20 

▲ LYOJS , DE L'iMPRIMISBllE DE BRUNEI, rLACEST-JEAN , N° 


